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MINISTERE DES TRANSPORTS

ARRETE N' 
'1. 

,/]
portant agrément de l'Ecole Nationale d'Ens t Maritime (ENEM) de
Mahajanga en tent qu'établissement de formation maritime à dispenser une
formation professionnelle conduisant à le délivrence d'un Brevet d'Elèves
Officiers de Quart Pont

LE MINISTRE DES TRANSPORTS

Vu la Constitution,
Vu Ia Loi î' 20'11-014 du 28 décembre 2011 portant insertion dans
l'Ordonnancèment juridique interne de la feuille de route signée par les acteurs
politiques malgaches le '17 septembre 20'l '1 

,

Vu le Décret n'2001-631 du'11 juillet 2001 fixant l'organisation générale de la
formation professionnelle des gens de mer,
Vu le Décrêt n" 2011-653 du 28 octobre 201'1 portant nomination du Premier
Ministre, Chef du Gouvernement de transition d'Union Nationale,
Vu le Décret î"2011-687 du 21 novembre 2011, modiflé par les Décrets n'2012-
495 du 13 avril 2012 et2012 -496 du 13 avtll2012, portant nomination des membres
du Gouvernement d'Union Nationale,
Vu le Décret n'2011-174 du 26 avril 2011 fixant les attributions du Ministre des
Transports ainsi que l'organisation générale de soh Ministère,
Vu le Décret î'2012-391 du 20 mars 2012 portant restructuration de l'Agence
Portuaire, Maritime et Fluviale (APNilF), fixant ses statuts, ses modalités de
financement, portant création du Conseil Supérieur des Ports, des Transports
lviaritime et Fluvial et du Centre d'Appui et d'Opération Maritimes,
Vu l'Arrêté n" 5809/2001 du '16 mai 2001 portant publication des amendements de
1995 et 1997 à la Convention internationale de 1978 sur les normes de formation de
gens de mer, de délivrânce de brevets et de veille,
Vu l'Arrêté n" 978412001 du 27 aoil|2001 fixant les conditions de délivrance des
agréments des établissements,
Vu l'Arrêté n' 978512001 du 27 août 2001 et ses modificatifs portant agrément de
l'Ecole Nationale d'Enseignement Maritime (ENEM) de Mahajanga en tant
qu'établissement de formation maritime,
Vu le descriptif des locaux pédagogiques et des lieux de formation,
Vu les qualifications du personnel enseignant,

ARRETE:

Article premier: L'Ecole Nationale d'Enseignement lvlaritime de Mahajanga (ENEM)
est agréée pour dispenser une formation professionnelle conduisant à la délivrance
d'un Brevet d' Officier de Quart Pont.
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Article 2 ; Toutes dispositions non contraires au présent arrêté restent et demeurent
en vigueur.
Article 3: Le Directeur Général de l'Agence Portuaire, Maritime et Fluviale et le
Directeur de I'Ecole Nationale d'Enseignement Maritime sont chargés chacun en ce
qui les concerne de l'exécution du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté sera enregistré et publié au Journal Officiel de la
République et diffusé partout où besoin sera.
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